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LES ELECTIONS DU 10 AOUT: 

Ce que les ouvriers veulent du 
Les fédérations 

en congrès 
Depuis quelques semaines déjà , les fédérat ion* 

t iennent leur congrès annuel dans di f férentes villas 
de la province. Il n'est donc pas inutile d ' insister 
sur le caractère important de ces assises dont cha-
que travaileur doit comprendre la haute nécessité. 

La fédération tient une place de toute premièr« 
valeur dans la s t ructure de la CTCC. Son rôle e t t 
essentiel, fondamental . 

C'est la fédérat ion qui fait dans une bonne ma-
sure le succès de l'action syndicale, parce qu 'el j* 
a une responsabilité immédiate, permanente d a n i 
la négociation et le maintien des conventions col-
lectives de travail. 

Et la convention collective reste un des princi-
paux instruments de défense et de protection d a i 
intérêts des travail leurs salariés sur lep lan da l'en-
treprise, de l ' industrie ou de la profession. 

Il suffi t d ' imaginer un peu ce qv'était la situa-
tion des travail leurs avant que ne commence A 
s'établir le régime des contrats collectifs de tra-
vail. C'était l'âge d'or de l 'arbitraire, de l ' iniusfica 
et de l 'absolutisme le plus total dans les conditions 
de travail. 

(Suite à la page 7) 

prochain gouvernement 
La C. T. C. C. présente son program* 
me de législation dans le domaine 

de la politique fédérale 
La tenue des prochaines élections fédérales n* 

saurai t laisser les t ravai l leurs indifférents . Par 
conséquent, le mouvement syndical, qui représente 
leurs intérêts, a le devoir, à cette occasion, de fa i re 
connaître aux citoyens du pays et sur tout à ceux 
qui sollicitent un mandat des électeurs les besoins 
des classes laborieuses. 

L'ORIENTATION POLITIQUE 
A LA C.T.C.C. 

En 1949. le congrès de la C.T.C.C. a décidé d'ins-
t i tuer un comité d 'orientation politique qui, depuis 

j lors, s 'est efforcé de suivre d'aussi près que possi-
I ble les d i f férentes manifestat ions de l 'activité po-

litique de la nation. 

Li ville d 'Arvida a été le Témoin la semaine dernière de la plus grande assemblée et de la plus grand* 
parade jamais vues dans son histoire. Les travail leurs , en rangs pressés, défi lent dans les rues de la ville 
pour protester contre la lenteur des délibérations d 'un Conseil d 'arbi t rage. 

L'an passé, à l'occasion des élections provinci»-
les, la C.T.C.C. a soumis à l 'électorat un programs 
m» de réformes en trente-deux points qui conta~ 
nait les principales revendications de notre mouva-
ment qui relevaient du domaine provincial. 

Cette prise de conscience dans la classe ouvirià^-
re de l ' importance que revêt pour elle la vie polj-
t ique a surpris , voire mécontenté, un certain nom-
bre de gens qui tenaient à garder les t ravai l leurs 
dans le champ étroit de l 'étude des problèmes d'or-
dre s tr ictement professionnel. 

En certains milieux, on a considéré cette intar-
vention dans le domaine politique comme un» ac-
tion temporaire en vue d 'embarrasser le gouverna-
ment au pouvoir contre lequel les travailleuir» 
avaient de nombreux griefs. 

P3S le cas, puisque, au congrès da la 
C.T.C.C. tenu a Shawinigan en septembre 1952 non 
seulement les délégués ont endossé l 'at t i tude ado|»-
tee par la C.T.C.C., mais ont demandé d ' intensif ier 
cette action de telle manière que les t ravai l leurs en 
particulier, mais aussi les autres classes de la oa-

P'"® P ' "" courant des 
problèmes que pose la t ransformation rapide da 
notre économie. 

LES RESULTATS DU TRAVAIL 
ACCOMPLI 

g f ' â " au travail du comité d'o-
nenat ion politique de la C.T.C.C., les revendica-
tions de la classe ouvrière et du mouvement syn-
dical ont pu etre exposées d 'une façon un peu 
plus e aboree ao grand public. C'est ainsi que les 
t ravail leurs eux-mêmes, en plus grand nombre qua 
jamais ont pu se rendre compte des incidences 
profondes de la politique sur leurs conditions da 
vie et sur la realisation de leurs objectifs les p lu î 
varies. C est ainsi que les hommes publics et las 
citoyens en général ont été forcés d 'admet t re qua, 
même SI cela leur déplaisait, il faudra i t reconnaî-

f entendaient p rendre una 
part de plus en plus active dans la vie de la na-

obtenir le redressement da 
leurs lustes griefs, mais aussi en vue de part iciper 
d u n e maniere plus suivie et plus efficace à !• 
poursuite du bien commun. Ces't ainsi que « n f i l ! 
bien des gens qui n'avaient accordé j u s q j ' a l i r , qua 
peu d attention au problème ouvrier ont é té am»-
fonde. f^Çon beaucoup plus pTô-

m a i n l Ht""'.'"*"*-?." s 'impose dans la 
maine de la politique provinciale de laquella rel i . 
aux problèmes du travail , peut-il en ê t re ainsi da U 
politique fédéra le qui ne paraît touche^ qu'indi-

. T n d l T a t s V " " " d* l e u r . 

(Suite à la page 3) 
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R R O B L Ë M 

Leurs revendications 
sont-elles justifiables \ 

Les groupements syndicaux ne sont pas fondés pour s'opposer 
aux associations patronales ou aux employeurs. — Leur devoir, au con-
traire, est de rechercher la concorde et l'harmonie entre le capital et 
le travail 

Il faut bien admettre toutefois que cette collaboration des syndi-
cats ouvriers ne peut les empêcher d'être fidèles aux légitimes inté-
rêts prcfessionneis de leurs membres, qui consistent dans l'accroisse-
ment, le plus possible, pour chacun, des biens du corps, de l'esprit et 
du patrimoine familial et, par ces avantages, dans l'acquisition d'un 
perfectionnement moral et religieux qui finit par graridir la person-
nalité humaine du travailleur et lui facilite la poursuite de sa des-
tinée éternelle. 

Un syndicat est donc pleinement dans son rôle, quand il revendi-
que un juste salaire. Ce salaire n'est juste que lorsqu'il permet à 
l'ouvreir de vivre et de faire vivre sa famille honorablement d'assu-
rer au foyer le confort de la famille moyenne, de donner à ses en-
fants l'éducation et l'instruction selon les aspiratioris légitimes de 
tous, d'épargner pour se constituer une propriété privée. 

Un syndicat est encore dans son rôle, quand il demande des me-
sures de sécurité sociale contre les risques de maladie, le danger 
du chômage et l'indigence du vieil âge. Qui peut connaître l'heure 
de l'épreuve, son âpreté, et sa durée? Quelle inquiétude cuisante 
étreint l'âme d'un homme de coeur, s'il n'est pas rassuré sur la pro-
tection des siens, alors que ses bras viendraient à manquer ! Est-il 
vrai que l'ouvrier doive servir aveuglement le capital, sans pouvoir 
lui demander de lui payer une redevance combien de fois acquise 
par une longue carrière mal rémunérée ? Le capital est sans vie et 
n'a pas d'obligations familiales tandis que celui qui travaille avec 
ce capital a droit à son existence et à celle de sa femme et de ses 
enfants. 

Le syndicat est dans son rôle toiijcurs, quand il réclame des 
conditions de travail qui n'épuisent pas prématurément les forces 
physiques des travailleurs et ne ruinent pas leur âme. Qui a droit 
de se mutiler ou d'abréger ses jours ? Pas plus que le suicide ou l'ho-
micide, le travail excessivement lourd, rude, accablant, n'est moral; 
il faut de la mesure en face de la puissance limitée du corps et de 
l'âme du travailleur. 

Concluons par les conseils du numéro 108 de la Lettre pastorale 
sur le problème ouvrier. "En prenant les moyens justes d'obtenir ces 
améliorations, l'action syndicale sera marquée à la fois de fermeté, 
de prudence et du souci d'adaptation. Cette prudence toutefois ne 
sera jamais paresse ou inaction, ni acceptation des lenteurs possibles 
et du refus éventuel de collaborer des employeurs et de leurs asso-
ci.ùions. 

Réunion du comité d'éducation 
à Cap Saint-Ignace 

Nouvelles de Chkoutimi 

Mardi et mercredi prochains, se tiendra à Cap Saint-Ignace une 
réunion du comité d'éducation de la C.T.C.C. en vue de met t re au 
point le programme d'éducation pour la prochaine année. Plusieurs 
permanents de la C.T.C.C. et des autr*s organisations affiliées parti-
ciperont k ces assises qui ont un double b u t : faiire le point sur les 
réalisations passées et t racer un plan de travail pour l 'année syndicale 
qui commence au lendemain du congrès général de la C.T.C-.C. C'est I* 
confrère Fernand Jolicoeur, directeur du service d'éducation, qui pré-
sidera cette réunion. Plusieurs aum6niers prendront également part 
aux délibérations. 

Dans le commerce de gros 

En février dernier, les Syndicats 
catholiques de commis-comptables 
de Jonquière et de Kénogami, si-
gnataires à la requête qui a don-
né naissance au décret "810" ré-
glementant les conditions de tra-
vail et les minima de salaires des 
employés de magasins, soumet-
taient à l'Association Patronale 
du Commerce. Jonquière-Kénoga-
mi, une requête comportant cer-
tains amendements aux conditions 
de travail existantes. 

Cette requête comportait un 
projet de convention particulière 
au sujet de la formation d'un co-
mité de griefs, arbitrage des griefs 
et une demande de sécurité syn-
dicale volontaire et révocable par 
les employés en tout temps au 
cours de la durée de la conven-
tion. 

Quant aux salaires, la requête 
soumettait à l'Association la pos-
sibilité d'incorporer au salaire nii-
nima déjà prévu, le boni de vie 
chère qui a été payé depuis oc-
tobre 1951 et continué par la sui-
te par la très grande majorité des 
employeurs. Cette demande n'af-
fecterait que ceux des employeurs 
qui ont discontinué de verser tel 
boni à la suite de la diminution 
de l'indice fédéral et qui demeure 
actuellement à un dollar par se-
maine. 

Nos syndicats de Jonquière-Ké-
nogami étaient d'opinion que si 
des rencontres de bonne foi 
avaient eu lieu, tous les amende-
ments demandés seraient depuis 
longtemps accordés et le décret 
aurait pu être signé dès le 10 mars 
dernier. 

A la grande surprise des négo-
ciateurs syndicaux, leur demsnde 
est restée sans réponse de la part 
de l'association patronale, toute-
fois une rencontre fut demandée 
par l'association pour discuter un 
amendement soumis par elle au 
nom de ses membres, concernant 
le changement apporté dans l'heu-
re de fermeture des établisse-
ments commerciaux le vendredi 
soir au lieu du samedi. 

Lors de cette rencontre, les dé-
légués patronaux se déclarèrent 
d'opinion que la demande syndicale 
ayant trait à la sécurité syndicale 
est prématurée et se prononcèrent 
contre. Quant aux autres deman-
des syndicales aucune rencontre 
profitable ne fut accordée à nos 
négociateurs. Tantôt, les repré-
sentants patronaux invoquent l'ab-
sence d'un de leurs membres, tan-
tôt ils invoquent le manque de 
temps libre, et bientôt on invo-
quera le temps de.s vacances. 

C'était la première fois que nos 
syndicats demandaient à l'associa-
tion patronale de prouver leur 
sincérité syndicale et, sans discus-
sion, ils ont eu comme réponse un 
refus catégorique. Cette associa-
tion, composée entièrement de pa-

ce local est contre la collabora-
tion sincère avec les Syndicats 
nationaux et refuse aux employés 
organisés ce que les grandes com-
pagnies industrielles accordent 
sans se faire tirer l'oreille, excep-
tion faite de Price Brothers Co. 
Ltd., dans cette région. 

Vote à Dolbeau 

Dans une de nos chroniques, 
nous avions parlé d'un vote qui 
serait pris parmi les employés de 
J.-Adélard Gagnon & Fils de Dol-
beau, parce que cet employeur 
avait présente une requête a la 
Commission de Relations ouvriè-
res demandant une révision et 
prétendant que le Syndicat n'a-
vait pas la majorité. Le vote fut 
pris vendredi le 12 juin courant 
et le résultat fut que lès employés 
votèrent en faveur du Syndicat 
comme les représentant auprès de 
l'employeur; en conséquence, le 
Syndicat national des 'ftavailleurs 
du Bois ouvré de Dolbeau reste le 
seul agent négociatèur d'une con-
vention collective qui devra être 
négociée sous peu. 

Enquête dans 
l'industrie du bois ouvré 

Depuis que es Syndicats natio-
naux ont avisé les employeurs 
qu'ils désiraient apporter des 
amendements à leurs conventions 
collectives, plusieurs plaintes nous 
parviennent à l'effet que certains 
employés ont à subir des injusti-
ces et même que des pressions se 
font pour les empêcher de rester 
membres des syndicats nationaux. 
La Loi de Relations ouvrières est 
bien claire sur ce sujet et nul ne 
peut user d'intimidaltion envers 
quiconque pour l'empêcher de de-
venir membre d'une organisation 
ou de l'obliger à y adhérer. Ce 
n'est un secret pour personne que 
de dire, que ces plaintes ne sur-
prennent pas, car encore aujour-
d'hui un grand nombre d'em-
ployeurs usent de moyens illégaux 
pour se débarrasser d'une organi-
sation ouvrière qui met en quel-
que sorte, une entrave à leur ap-
pétit et les empêchent de conti-
nuer l'exploitation humaine qui 
s'est faite dans cette indusrie de-
puis toujours. C'est pour cette 
raison que les Syndicats nationaux 
demandent à la Commission de 
Relations ouvrières de faire en-
quête sur certains cas et de nous 
accorder la permission de poùr-
suivre ceux qui auront violé la 
loi. 

Employés de la construction 

De grandes difficultés empê-
chent encore de négocier les 
amendements au décret 1743 de 
l'industrie du bâtiment avec l'As-
sociation des Constructeurs Sa-
guenay-Lac St-Jean. Mis au cou-
rant des conséquences d'un tel 
conflit, nombreux sont les em-
ployés de la construction qui se 

suites, dans l'économie de la ré-
gion, de l'abrogation du décret 
1743? 

Il serait facile pour nous d« 
donner au public, toutes les rai-
sons qui motivent notre conduite 
et d'exposer les faits et les con-
séquences de notre action, mais 
comme le ministère du Travail 
fait de grands efforts pour que 
les parties en cause puissent ré-
gler le différend, nous ne ferons' 
aucun commentaire, tant que tout 
ne sera pas terminé et que nous 
ayons la conviction de n'avoir pu 
s'entendre. Le jour de la Saint-
Jean-Baptiste, le conciliateur en 
chef. Monsieur Noël Bérubé, as-
sisté du conciliateur Roger Le-
clerc, tentaient de solutionner le 
problème et cherchaient le moyen 
d'arriver à faire présenter au mi-
nistre du Travail, une entente 
équitable pour les deux parties. 

Dans le bois ouvré 

Les 2 et 3 juillet courant, se 
tenaient à Chicoutimi, salle des 
Syndicats nationaux, des séances 
de conciliation pour tenter de ré-
gler le différend dans l'industrie 
du bois ouvré. C'est Monsieur 
Léonce Cliche conciliateur du mi-
nistère du Travail qui agissait 
comme conciliateur et Me Claude 
L a v e r y représentait les em-
ployeurs, tandis que Me Albert 
Côté, aviseur technique de la CT 
CC, assisté du secrétaire P.-J. Mar-
tel, représentaient les employés. 

D'autres séances de concilia-
tion sont prévues .pour cette pro-
chaine, car le conciliateur, de con-
cert avec les autres représentants 
ont d&idé de convoquer une as-
semblée des patrons et rencon-
trer, par la suite, les représen-
tants ouvriers. 

Industrie du bâtiment 

Tant qu'au renouvellement du 
décret 1743 couvrant l'industrie 
de la construction, le conciliateur 
en chef. M. Noël Bérubé nous a 
informé qu'une réunion des cons-
tructeurs aurait lieu sous peu et 
qu'il tenterait de trouver une so-
lution au différend qui existe pré-
sentement dans cette industrie. 

Elections au Syndicat des 
Travarlleurs de la Pulpe et 
du Papier de Jonquière Inc. 

Les membres du Syndicat natio-
nal des Travailleurs de la Pulpe 
et du Papier de Jonquière ont 
choisi leurs officiers, lors des 
élections annuelles; les confrères 
Henri Vachon, orésident; M. Ro-
méo Guénard, 1er vice-président; 
Roch Fortin. 2e vice-président; 
Maurice Otis, secrétaire; Armand 
Lapointe, secrétaire financier et 
trésorier; L. Harvey, secrétaire 
correspondant; Henri Tremblay, 
gardien; Oifier Lacroix, sentinelle 
et Fernand Argouin, directeur. A 
tous ces officiers, nous souhaitons 
le meilleur succès dans leurs 

trons locaux exploitant un servi-demandent qu'elles seraient les fonctions syndicales. 
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L À l E M A I N 
Un fonds de défense fédéral 

dans l'industrie de la chaussure 
A Beauceville, les 27 et 28 juin dernier, é ta i f tano 22« congrJs annuel de la Fédération Natlo-

n«U du Cuir et de la Chaussure du Canada Inc. Au daU de 40 déléyués représentant 13 syndicats affi-
liés de divers centres industriels de la province, ont participé i ces assises. Parmi les principales ré-
solutions adoptées par les délégués, on signale part iculièrement celles instituant un fonds de défense 
professionnelle et un comité de stratégie, qui aura pour fonction de coordonner le travail de négocia-
tion et d'organisation. 

Les syndicats de la chaussure 
demanderont en amendement au 
décret une augmentation de 0.15 
l'heure sur les taux en vigueur au 
décret 3003. De plus, la Fédéra-
tion a été chargée par les délé-
gués d'étudier la possibilité de la 
mise en vigueur d'une carte de 
compétence pour les salariés de 
1» chaussure des opérations ma-
jeures. 

Quelques autres résolutions ont 
trait à la législation provinciale 
et fédérale concernant le Loi des 
Accidents de Travail, les établis-
sements industriels et commer-
ciaux la Loi des Pensions de 
Vieillesse, l'impôt sur le revenu, 
les allocations familiales, etc. 

La CTCC était représentée à ce 
congrès par M. Jean Marchand, 

Ici et là dans le mouvement 
Ecole d'action ouvrière 

Le Conseil central des Syndicats 
nationaux catholiques de Saint-
Hyacinthe a tenu du 18 au 21 juin 
1953, sa huitième session annuel-
le de son Ecole d'action ouvrière, 
au Grand Séminaire de St-Hyacin-
the. 

Trente-cinq délégués des syndi-
cats affiliés au Conseil central de 
Drummondville, St-Hyacinthe et 
Sorel ont assisté aux 10 cours 
donnés par les confrères Jacques 
Archambault, Marius Bergeron, 
André Roy, Fernand Jolicoeur. 
Gérard Pelletier et M. le chanoine 
Henri Pichette. De plus. Me Pier-
re-Elliot Trudeau, avocat, et M. 
Jacques de la Chevrotière, gépnt 
des Services de santé du Québec 
ont donné chacun un cours. 

Les participants se sont quittés 
désireux de faire bénéficier leurs 
confrères de ce qu'ils avaient ap-
pris et se promettent de continuer 
le travail entrepris pendant le 
session. 

En plus des sept cours au pro-
gramme du Service d'éducation 
pour les 12 écoles d'action ouvriè-
re de l'été 1953, les participants 
à Saint-Hyacinthe ont bénéficié de 
deux entretiens sur la vie chré-
tienne, et de trois cours sur les 
méthodes d'éducation ouvrière, la 
structure de la CTCC, l'orienta-
tion politique et la sécurité so-
ciale. 

Syndicat du Tricot 

Sous la présidence conjointe 
du confrère René Gosselin, prési-, 
dent de la Fédération nationale 
catholique du Textile et du con-
frère Joseph Piché, président du 
Conseil central le Syndicat natio-
nal du tricot a choisi son bureau 
de direction pour la prochaine an-
née. 

Les officiers élus sont les sui-
vants : président, le confrère Léo-
nard Pion; vcie-président, le con-
frère Léo Chauvin; secrétaire-ar-
chiviste, Mlle Antoinette Fortier; 
secrétaire-correspondante, M l l e 
Berthe Turner; secrétaire-finan-
cière, Mme Laura Claing; tréso-
rier, le confrère Jean Laprés; di-
recteurs, les confrères Bernard 
Larose, et Bernard St-Onge ainsi 

Le confrère Georges Patenau-
que Mlle Claire Lemieux. 
de, agent d'affaires du syndicat, 
agissait comme secrétaire d'élec-
tion. 

Dernièrement, le syndicat na-
tional catholique du Textile de 
St-Hyacinthe a tenu ses élections 
annuelles. Les officiers suivants 
ont été choisis : président, le con-
frère Joseph Piché; vice-président, 
le confrère Adélard Morel; tréso-
rier. le confrère Jean-Paul Brous-
seau; secrétaire-archiviste, Mlle 
Corona Laplante; secrétaire-cores-
pondant. le confrère Aristide Gau-
thier; directeurs, les confrères 
Marcel Bousquet, Léopold Côté, 

Léon Plourde ainsi que Mlle Thé-
rèse Jean. Les confrères Joseph 
Piché, Albert Dubuc et Aristide 
Gauthier ont également été nom-
més représentants au comité pari-
taire au cours de la même assem-
blée. 

QUEBEC 

Récoilection 

Dimanche, le 14 juin, avait lieu 
à N.-D. du Cénacle de Québec une 
journée de récollection pour les 
jeunes filles de la région de Qué-
bec. Cette journée a été prèchée 
par M. l'abbé Philippe Bergeron, 
aumônier des syndicats du diocè-
se de Chicoutimi. M. l'abbé Ber-
geron s'est appliqué à faire res-
sortir l'importance de l'apostolat 
syndical. Une cinquantaine de 
jeunes filles ont participé à cette 
récollection. La journée s'est ter-
minée par un salut du S. Sacre-
ment auquel assistaient quelques 
officiers du Conseil central. 

Elections i Montmagny 

Le Syndicat des travailleurs de 
la fonderie de Montmagny a tenu 
ses élections annuelles récem-
ment. Le nouvel exécutif est ain-
si composé : président le confrè-
re Maurice Chabot; vice-président, 
le confrère Marcel Desjardins; se-
crétaire-trésorier, le confrère 
Macellin Guillemette; secrétaire-
archiviste, le confrère Charles 
Boulet; secrétaire-financier, le 
confrère Maurice Paquette; senti-
nelle, le confrère Emmanuel Dion; 
directeurs, les confrères Wilbrod 
Landry et Jean Cloutier. 

M O N T R E A L 

Arbitrage de la construction 

Le tribunal d'arbitrage qui a 
pour mission d'essayer de régler 
le différend séparant les ouvriers 
syndiqués de l'industrie de la 
construction de Montréal et la 
Chambre de construction a tenu 
une première séance la semaine 
dernière. 

Le tribunal est présidé par le 
professeur H.-D. Woods, de l'Uni-
versité McGill. L'arbitre syndical 
est Me Théodore Lespérance et 
celui des entrepreneurs en cons-
truction est M. W. McDougall, ar-
chitecte. 

La principale, demande des quel-
que 25,000 ouvriers syndiqués en 
cause veut que les salaires actuels 
soient haussés de 15 cents l'heure. 

Tous les ouvriers en construc-
tion sont intéressés dans cet ar-
bitrage, sauf les plombiers, les 
plâtriers, les poseurs de tuiles et 
de terrazzo ainsi- que les ouvriers 
du métal en feuille. 

Les syndiqués de la C.T.C.C. et 
ceux de la Fédération américaine 
du travail négocient conjointe-
ment. 

secrétaire général. M. le chanoine 
Henri Pichette a aussi rendu visi-
te aux congressistes ee prononça 
une allocution de circonstance 
lors de la séance d'ouverture. 

Un banquet fut servi dimanche 
à midi, au Manoir des Ormes, 
sous la présidence de M. Jean-
Paul Boutin, président du Syndi-
cat des Travaileurs en chaussures 
de Beauceville,, Jean Marchand, 
locutions furent prononcées par 
MM. Georges-Octave Poulin. dé-
puté de Beauce à la Chambre des 
Communes, M. E. Giguère, maire 
de Beauceville-est, eJan Marchand, 
secrétaire général de la CTCC, 
Jos. Parent, président du Conseil 
central de Québec, Alphonse Ro-
berge, ex-président de la FNCC 
et représentant du Comité pari-
taire de l'Industrie de la chaus-
sure de Québec M. A. April, pré-
sident de la Fédération ainsi que 
M. l'abbé E. Houde, aumônier du 
syndicat de Beauceville; 

On remarquait aussi à la table 
d'honneur, M. l'abbé Aurèle Ouel-
let. aumônier de la Fédération, et 
M. et Mme Jos. Rouillard. 

Au terme du congrès, les délé-
gués procédèrent aux élections 
annuelles. M. A. April fut réélu 
pour uoe 3e année président de 
la Fédération, M. Edmond Jobin, 
1er vice-président réélu, M. Phi-
lias Perron. 2e vice-président, réé-
lu; M. Albert Caron, 3e vice-pré-
sident, réélu; Eugène Rancourt, 
secrétaire, réélu; M. Jos. Bérard, 
tréosier, réélu. 

Les directem-s pour l'année 
1953-54 seront les suivants : MM. 
Lauréat Labbé, Québec; Lucien 
Bazinet, Georges St-Amant et Mme 
Claire Clark Montréal; L. Caru-
fel, Antoine Ouellet, A. Gagnon, 
St-Hyacinthe; Pierre Daigle, Her-
vé Mailhot et Jean-Paul Boutin, de 
Beauceville; Jean-Paul Fortier, de 
Loretteville; Maurice Cloutier. de 
l'Assomption; J.-Maurice Sivoie, 
de Chambly; et Antoine Ou«ïlet, 
de Drummondville; et A. Lam-
bert, de Sherbrooke. 

Premier congrès régional à St-Jean 
Les délibérations du congrès dii Conseil central de Saint-Jean s« 

sont tenues dimanche dernier, le 5 juillet, à la Centrale catholique, 
en présence du confrère Jean Marchand et du chanoine Pichette, res-
pectivement secrétaire général et aumônier général de ta CTCC. 

Quelque 40 syndiqués, accom-
pagnés de leurs femmes et en-
fants, ont assisté à la messe spé-
ciale qui marquait l'ouverture du 
Congrès. Cette messe fut célébrée 
par M. l'abbé Lafontaine, aumô-
nier du Conseil central de Mont-
réal. Ce dernier, prononçant le 
sermon de circonstance, . déclara 
que le rôle du catholique n'est pas 
seulement d'éviter le mal mais 
de" faire le bien, de travailler à 
l'instauration d'un ordre social 
meilleur. 

Tous se rendirent ensuite à la 
salle des délibérations où M. Er-
nest Laroche, président du Con-
seil central de St-Jean, leur adres-
sa le mot de bienvenue. Les fem-
mes et les enfants quittèrent la 
Centrale catholique pour prendre 
l'autobus qui les mena à la plage, 
de rO.T.J. où des moniteurs et 
monitrices s'occupèrent de les ré-
créer. 

Pendant ce temps, les délégués 
officiels et quelques fraternels as-
sistèrent aux délibérations du 
Congrès qui portèrent sur les ac-
tivités du Conseil central et des 
comités d'éducation, du logement, 
d'orientation politique et d'orga-
nisation syndicale. 

Le secrétaire général de la CT 
CC, M. Jean Marchand, adressa la 
parole aux personnes présentes 
pour les féliciter de leurs initia-
tives syndicales et spécialement 
de l'organisation d'un congrès ré-
gional. 11 souhaita que plus de 
congrès semblables soient réali-
sés dans les divers centres syndi-
caux de la province. 

Le chanoine Henri Pichette, au-
mônier général de la CTCC, rap-
pela aux syndiqués que c'est un 
devoir pour eux d'organiser le 
syndicalisme catholique et de re-
cruter le olus grand nombre d'ou-
vriers catholiques possible dans 
le syndicalisme catholique. 

M. Roland Thibodeau, représen-
tant du Comité du Logement de 
la CTCC, indiqua les initiatives 
prises dans les divers comités du 
logement des Conseils centraux 
de la province pour améliorer la 
situation de la population ouvriè-
re dans ce domaine. Il affirma de 

plus l'urgente nécessité d'avoir 
un comité du logement très actif 
dans chaque centre. 

A la fin du Congrès, soit à 5 
heures, les familles se sont join-
tes aux congressistes. M. le mai-
re de St-Jean. Armand Ménard, 
assura les syndiqués de sa volon-
té de collaboration, après les avoir 
loués de leurs initiatives. 

En dernier lieu, le nouvel au-
mônier du Conseil central des 
Syndicats nationaux de St-Jean, 
M. l'abbé Lucien Labelle, déclara 
que les femmes ont un rôle im-
portant à jouer dans le syndica-
lisme et que, de leurs sacrifice.^ 
et de leur compréhensive colla-
boration, dépend grandement le 
succès des efforts du mari au sein 
de l'organisation syndicale. 

Contrat signé à 
la Weaving Textile 

Une première convention col-
lective de travail vient d'être si-
gnée par la compagnie Granby 
Weaving Se Spinning Mill.? et le 
syndicat des ouvriers de celle-ci. 

Une grève surprise déclenchée 
mardi dernier, mais qui ne dura 
que 24 heures, donna lieu à de 
nouvelles négociations qui ont 
abouti à la conclusion d'une en-
tente pour une année. 

Les ouvriers obtienrrent 11 con-
gés par année, dont six seront 
payés; l'atelier syndical imparfait, 
la retenue à la source des cotisa-
tions syndicales, des ajustements 
de salaires, une clause assurant 
le respect des droits d'ancienne-
té etc. 

Pour la partie patronale, les 
négociateurs étaient MM. Oscar 
Semek, Robert Duclos, directeur 
du personnel, et Me Jean-Paul Ste-
Marie. 'de Montréal. 

' Pour les ouvriers, les négocia-
teurs étaient MM. Fernand Ville-
neuve, de la Fédération nationale 
du textile de la CTCC, Edouard 
Dumas, du Conseil central des 
syndicats nationaux de Granby, 
et Mlle M. Desmarais. 

Les nouveaux élus lors du congrès de la Fédération de l ' imprimerie : de gauche à droite : MM. Armand 
Morin, de Hull, 2« vice-président; Georges-Aimé Gagnon, réélu président; Henri Savignac, d* Joliett», 
1er vice-président; Sarto Lacombe, de Montréal, vérificateur; debout : Désiré Leblanc, de Moncton, 
directeur; Alphonse Proulx, de Québec, directeur; Roméo Valois, de Montréal, secrétaire; Alphonse 
Saint-Charles, de Montréal, t résorier; R. Sears, de ChicoutlnYl, directeur; et Lucien Dupuis, 3« vis»" 
président. 
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Ce pourquoi les travailleurs interv 
A première vue, on pourrai t penser qu'il en est 

de même. Cependant, una telle opinion ne sau-
rait résister à une analyse approfondie. 

D'abord, il fau t admet t re que certaines lois, qui 
sont de juridiction fédérale , touchent de t r i s près 
«ux droits et aux intérêts des travail leurs et d* 
leurs syndicats. 

Les décisions du pouvoir central ont une grand* 
influence sur la vie des travailleurs. L'activité éco-
nomique canadienne est largement condi t ionné* 
par les att i tudes du gouvernement fédéral tant dans 
le domaine de la politique é t rangère qu'en ce qui 
c&ncerne les problèmes domestiques. Le mécanisme 
des prix est influencé considérablement par la po-
litique du gouvernement en matière d'impôts. En 
cut re , plusieurs pièces de législation qui por ten t 
sur la sécurité sociale, sont d'initiative fédérale , 
en t r e autres les lois relatives à l 'assurance-chôma-
se , aux allocations familiales, aux pensions au* 
vieillards. Il en est de même de la politique du 
fiouvernement touchant les* problèmes de l 'immigra-
tion et du logement. Voilà ce qui suff i t à justifier une 
intervention dans le domaine politique fédéral . 

Ce sont là autant de su je ts d 'une ampli tude 
considérable et auxquels on ne saurai t apporter de 
réponses définitives. Ils font ressortir pour une na-
tion la nécessité d 'appuyer sa politique sur certains 
principes qui puissent servir de guides dans le rè-
s lement des problèmes immédiats. 

LA SfTUATION INTERNATIONALE 

An un moment où le peuple canadien se pré-
pare à choisir un nouveau gouvernement, la situa-
tion internationale paraî t un peu moins tendue 
qu'au cours des derniers mois. En Corée, où l'on 
: e bat depuis trois ans il y a quelque espoir de 
trêve. Puisse celle-ci se réaliser et servir de point 
de départ à un nouvel élan vers l 'affermissement d» 
la paix mondiale ! 

Dans le mémoire qu'elle présentait le 10 mars 
dernier au cabinet fédéral , la C.T.C.C. exprimait au 
ï u j e t de ce conflit le point de vue su ivan t : 

"La C.T.C.C. considère que la guerre de Corée, 
( n outre d 'ê t re une source de souffrances morales 
e t physiques pour les populations de ce pays et de 
dépenses considérables pour le Canada lui-même, 
ne peut que constituer une menace permanente 
pour le maintien de la paix déjà chancelante. Par 
conséquent, fele croit que le gouvernement cana-
dien, même si la situation est d 'une extrême gravi-
té et paraît presque insoluble, s 'êfforce/a , en col-
laboration avec les autres nations, à t rouver !• 
moyen de met t re fin à ce malheureux confli t". 

Honnêtement, il nous faut dire que le gouver-
nement du Canada a déployé de réels effor ts en 
vue de trouver à ce problème de politique inter-
nationale une solution acceptable. Il fau t signaler, 
parmi les événements récents, le rôle joué par l« 
Canada aux Nations Unies. 

LA LUTTE AU COMMUNISME 

L'espoir d 'une trêve en Corée ne signifie pas, 
cependant, que tout danger de guerre soit écarté. 
Le monde traverse une période pénible de son his-
toire, H faudra travailler beaucoup pour éloigner la 
menace communiste. La C.T.C.C. s 'oppose en prin-
cipe à cette idéologie. Dans le rapport qu'il pré-
sentai t en septembre 1952 au congrès général de 
notre mouvement, son président, M. Gérard Picard, 
le déclarait net tement ; 

"La C.T.C.C. est opposée au communisme par 
conviction et non par peur. Elle est opposée au 
communisme parce que le communisme est a thée 
• t qu'il n'a aucun respect pour la personne humai-
ne et la famille. La C.T.C.C. s ' inspire de la doctr ine 
sociale de l'Eglise et place les valeurs spiri tuelles 
«u premier rang de la hiérarchie des valeurs. Elle 
respecte la personne humaine et la famille et met 
tout en oeuvre pour assurer les réformes économi-
f|ues »t sociales qui feront pénétrer plus de justice 
d m s la société". 

Certes le maintien de la paix exige que noir* 
Ipsys, comme toutes les nations libres, assure effi-
cacement sa défense par une participation commu-
ne à des entrepr ises militaires. Le Canada • fa i t 
ce large part dans ce domaine. 

Mais, dans un monde troublé comme le nôtre, 
(« t t e action négative est insuffisante. Elle fe ra i t 
m£m« plus de tor t que de bien si elle ne t 'accom-
fsssnait pas d 'une politique audacieuse sur le piftn 

social et économique. De même que dans les limi-
tes d 'un pays, il est nécessaire d 'assurer une nteil-
leure distribution des richesses entre les différent» 
groupes sociaux, de même il est urgent d 'assurer 
en t re les nations un partage plus équitable des 
biens de la ter re . C'est un fait reconnu qu* d'im-
menses groupes de population vivent encore, en 
plein XXe siècle, dans des conditions économique* 
t rès mauvaises et qui sont un terj-ain fer t i le pour 
la propagation du maxisme. | | fau t songer, parti-
culièrement, à la situation qui existe dans l'im-
mense Asie, surtout en Chine, dans l 'Inde e t dans 
le Pakistan, dans presque tout le continent noir, 
dans la plupar t des pays d 'Amérique latine et du 
Moyen-Orient. De plus, dans bon nombre de cet 
pays, une politique coloniale éhontée a t rop sou-
vent rendu les peuples déf iants vis-à-vis toute me-
sure d'aide économique qui vient des nations p lu t 
évoluées de l 'Occident. 

C'est pourquoi la C.T.C.C. estime que le com-
munisme ne sera pas vaincu sur les champs de ba-
taille, mais sur le terrain économique et social. 
Tant et aussi longtemps que des millions d'être» 
humains seront privés du strict nécessaire, t an t e t 
aussi longtemps que les richesses ne seront pa t 
équi tablement distribuées, t an t et aussi longtemps 
que la dignité de l 'homme ne sera pas respectée, 
le monde se trouvera dans un état de violence sus-
ceptible d 'engendrer la guerre . 

Ce principe fondamental , il est nécessaire qu* 
l'on en t ienne compte, non seulement en théorie , 
mais aussi en pratique, faute de quoi tous les pré-
parat i fs militaires seront vains. Le Canada n'a pat 
boudé son appui aux programmes d'aide que l 'on 
e élaborées pour secourir diverses régions sous-dé-
veloppées du monde. Nous croyons que cette aid* 
doit ê tre accrue dans la mesure de nos moyens. D* 
là dépend pour l 'avenir, non seulement le maintien 
de la paix, mais aussi la prospéri té générale. Le» 
travail leurs, qu i doivent sans cesse lut ter pour ob-
ten i r la réalisation de ce principe sur le plan per-
sonnel, savent en comprendre l 'absolue nécessité 
sur le plan international. 

LA MENACE DU CHOMAGE 

Dès l 'apparition d 'une possibilité de règlement 
de l 'affaire coréenne, on a commencé à parler dan» 
les milieux de la haute f inance d 'une crise écono-
mique. C'était là l 'admission tacite de l 'état d'ins-
tabili té de l 'économie canadienne, instabilité qui 

. peut en t ra îner une recrudescence du chômage. Aut-
t n'est-il pas exagéré d 'a f f i rmer que le chômage 
pourra devenir le problème le plus grave que les 
pouvoirs publics auront à résoudre au cours de» 
prochaines années; 

Cette question touche de t rès près les travail-
leurs qui en sont les victimes. Ils est iment donc; 
avoir le droi t de demander à l 'Etat de prendre tou-
tes les mesures qui s ' imposent pour conjurer un* 
pareille menace. 

Par le passé, le Canada s'est fai t un devoir d* 
part iciper aux conférences relatives au commerce 
international et d'en respecter les ententes. Il s 'est 
aussi efforcé de susciter des accords commerciaux 
•ve« plusieurs nations. Cette action est nécessair* 
pour assurer la prospéri té d'un pays d 'exportation 
t o m m e le nôtre. 

COMMISS ION D'ENQUETE 
SUR LES PRIX 

D*i>uis la f in de U guerre , les travail leurs ont 
»»uff*rt de l ' inflation qui a rogné constamment t* 
pouvoir d 'achat de leurs salaires. La stabilité r*-

Expression de la volonté populaire, moyen de contrôle et 

de défense, les élections ne sont pas affaire de routine 

qui revient à intervalles plus ou moins fréquents, un en-

thousiasme saisonnier; efles sont la part du peuple au gou-

vernement, le signe de sa maturité politique. 

Notre action politique ne vise qu^ 

contre la trop grande inégalité ^ 

le vol des suffrages, l'avilissem@i 

vailleurs plus conscients de leurs 

lative, qui existe présentement dans le domaine ci*t 
prix, ne paraît pas leur of f r i r de garant ie contre d* 
nouvelles poussées d ' inflation non plus qu'elle leur 
fa i t oublier les difficultés des dernières années. 

La C.T.C.C. regret te que le gouvernement ait 
abandonné de régir les prix et qu'il ait refusé d* 
rétablir les régies à la déclaration de la guerre co-
réenne. Une telle décision de l 'Etat aurait f re iné 
l ' inflation dans une t rès large mesure. Elle not* 
également que l ' inflation constitue pour l 'Etat un* 
façon détournée de percevoir des impôts accrus. 

C'est aussi dans le but de lutter eff icacement 
contre ces hausses néfastes que la C.T.C.C. deman-
de, depuis quelques années, au gouvernement d'é-
tabl i r une commission d 'enquête permanente sur 
les prix. 

Cette commission permanente d 'enquête serait 
un excellent moyen de protéger les consommateur* 
contre des hausses brusques et imprévues qui pour-
raient survenir dans un secteur quelconque de l'é-
conomie canadienne. 

Les producteurs , à l 'exception des cultivateur* 
»t des détaillants, devraient soumettre à cette com-
mission les motifs qu'ils auraient à faire valoir pour 
justif ier toute augmentat ion dans les prix des bien* 
« des services qu'ils fournissent à la population. 

Cette commission comprendrai t des représen-
tan ts des gouvernements, des producteurs, des tra-
vailleurs, des cult ivateurs et des consommateur». 
Ses recommandations ne seraient pas exécutoire». 
Toutefois, nous croyons que l'obligation pour le* 
producteurs de justif ier ainsi publiquement les 
hausses de prix projetés aurai t pour effet d'emp4-
cher beaucoup d 'augmentat ions injust if iées. 

L'IMPOT SUR LE REVENU 

L'impôt sur le revenu affecte la grande majo-
rité des travail leurs canadiens. Tout en admet tant 
l 'obligation pour les citoyens de contr ibuer aux dé-
penses de l 'Etat, la C.T.C.C. considère que la ré-
partition de ce fardeau n'est pas équitable présen-
tement . 

Pour s'en rendre compte il n'est pas inutile d* 
rappeler br ièvement les principales modifications 
apportées à la loi de l ' impôt sur le revenu depuis 
quat re ou cinq ans. 

En 1949, à la veille des élections, le gouverne-
ment décida d'accorder des dégrèvements apprécia-
bles en matière d' impôt sur le revenu. Les dégrè-
vements de base qui étaient jusque-là de $750 pour 
leg célibataires, de $1,500 pour les chefs de famil-
le, de $100 pour les enfants qui recevaient des al-
locations familiales et de $300 pour les autres dé-
pendants fu r en t portés respectivement à $1,000. 
$2,000, $150 et $400. Ces déductions, même si elle* 
allégeaient quelque peu le fardeau des contribuables, 
é taient insuffisantes. 

Malheureusement , un an plus tard survint la 
guer re de Corée et la situation mondiale devint 
t rès tendue. Sans toucher aux exemptions de base, 
le gouvernement releva les taux de 20 pour cent, 
ce qui faisait disparaî tre une t ranche important* 
des réductions accordées avant les élections d* 
1949. 

Toutefois, en même temps que les préparat i fs 
mili taires s 'accentuaient , le revenu national aug-
mentai t rapidement sous la poussée d ' inflat ion, c* 
qui explique les excédents budgétaires enregistrés 
«u cours des dernières années. 

A la dernière session, le gouvernement a décidé 
de réduire de 11 pour cent le taux de l ' impôt, ré-
duction qu! est entrée en vigueur le 1er juillet . 
Cette réduction n 'apporte pas beaucoup de soulage-
ment aux salariés. Le gouvernement, en dépi t d* 
demandes réi térées de la C.T.C.C.. n'a pas jugé bon 
de corriger les échelles d 'exemption de base qui 
vicient notre système d'impôt sur le revenu. 

En effe t , le principal défaut de notre system* 
d' impôt sur le revenu réside dans l ' insuffisance de» 
dégrèvements initiaux. Ces exemptions ne concor-
dent plus en aucune façon avec la réalité économi-
que. Présentement , les exemptions de base d* 
$1,000 pour les célibataires et de $2,000 pour I*» 
personnes mariées sont tout à fait inadéquates pa r 
rapport au coût de la vie. Ces sommes n* repré-
sen ten t même pas, à notre avis, le str ict min imum 
vital. Aussi, dans bien des cas, chaque dollar enle-
vé par l ' impôt se trouve-t-il à rogner sur c* qui 
paraî t absolument nécesaire au salarié pour sub-
venir à ses besoins essentiels et à ceux de »« fa-
mille. 

La C.T.C.C. croit donc opportun de demandé au 
gouvernement qui sera élu le 10 août de por ter 
de $1,000 à $1,500 l 'exemption de base pour I** 
célibataires et de $2,000 à $3,000 l'exen>|ytion d* 
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ennent dans la politique fédér 
but: sauver la démocratie 

richesses, la misère des taudis, 

de l'argent en rendant les tra-

sponsabilités publiques. 

base pour tes personnes mariées. De plus, le dégrè-
vement par enfant devrait ê t re de $400 par année 
«u lieu de $150 qu'il est présentement . Même en 

- t enan t compte de l 'apport des allocations familia-
les, la somme de $150 ne correspond nullement aux 

• dépenses qu'exigent les soins et l 'éducation d 'un 
• n f a n t . Ce n'est qu'au delà de ces sommes que le 
revenu annuel du contribuable peut être consacré à 
des achats qui sont moins nécessaires et moins ur-
gents. 

C'est là un changement qui s ' impose fondamen-
ta lement si l'on veut assurer une plus juste répar-
tition parmi la population des dépenses publiques. 

Dans le même ordre, la C.T.C.C. a déjà signalé 
à plusieurs reprises une autre anomal,ie du système 
actuel de l 'impôt sur le revenu. Sous ce système, 
• n effe t , il arrive que le père de famille, qui est 
seul à gagner — et c'est la t rès grande major i té 
des cas, — se trouve dans une situation d'infério-
ri té par rapport au ménage où l 'homme et la fem-
m e travail lent/ Aut rement dit, le premier paie plus 
d ' impôt que les deux autres réunis. 

Prenons l 'exemple de deux f a m i l l e s : le 
père , la mère et deux enfants qui ont droit aux al-
locations familiales, dont le revenu total est identi-
que , soit $4,000 par année. 

Dans la première famille, le père est le seul à 
gagner . Une fois les exemptions déduites de son re-
venu, ce contribuable paiera l ' impôt sur une som-
me de $1,700, soit $329. Dans le deuxième cas, le* 
deux époux travail lent , le père et la mère gagnent 
chacun $2,000 par année, soit un revenu familial 
d e $4,000 également. Les exemptions déduites pour 
«es enfants et lui-même, ce contribuable paiera l'im-

. p6t sur une somme de $700 soit $120. L'épouse, 
l 'exemption de base déduite , paiera l ' impôt sur un 
montant de $1,000, soit $184. Ceci fai t un impôt to-
tal de $313 pour les deux époux, soit $16.00 d* 
moins que pour le chef de famil le qUi est seul à 

' gagner . 

Cette anomalie, qui s 'explique évidemment par 
^ le jeu du taux progressif des impôts, peut ê t re ju-

gée comme une méconnaissance du méri te de la 
' mè re de famil le qui reste i son foyer pour élever 

*ef enfants . 

C'est pourquoi la C.T.C.C. demande au prochain 
gouvernement de modifier la Loi de l ' impôt de 
manière qu« le revenu familial puisse ê t re consi-
dé ré comme gagné i par ts égales par le mari e t 
par la femme, et que les deux produisent leur rap-
por t d ' impôt comme s'ils é ta ient célibataires en bé-
néficiant des exemptions prévues en faveur de cet 
derniers . 

Cette fo rmule pourra i t s 'appliquer n<?ri seule-
ment dartf le cas où l 'homme seul t ravaih», mal t 

aussi dans les cas où les deux conjoints reçoivent 
un revenu supér ieur au minimum. M suff irai t d'ad-
dit ionner les deux revenus, de les diviser par deux 
et de considérer le résultat de cette opération com-
me le revenu individuel de chacun des époux. La 
C.T.C.C. suggère que les personnes touchées par la 
présente suggestion puissent opter pour l'un ou 
l 'autre régime. 

AUTRES ANOMALIES 

La Loi de l ' impôt sur le revenu contient bien 
d 'au t res anomalies qu'il est nécessaire de corriger 
le plus rapidement possible. Dans cet exposé, il 
convient d'en signaler trois qui méri tent une at-
tention spéciale, 

A) DEPRECIATION DE L'OUTILLAGE : Bien 
des travailleurs, dans les métiers spécialisés sur-
tout , doivent disposer personnellement d'outils dont 
la valeur dépasse quelquefois le millier de dollars 
et dont le renouvellement est à leur charge. 

De même que Tes entreprises jouissent du privi-
lège de dépréciation pour leur outilage, de même 
il ne serait que juste d'accorder aux travail leurs le 
même droit . 

Les travail leurs devraient donc être autorisés à 
déduire annuel lement de leur revenu un montant 
équivalent à 10 p.c. de la valeur de l 'outillage dont 
ils ont besoin pour accomplir leur travail profes-
sionnel. 

B) DEPENSES MEDICALES: Le gouvernement 
a abaissé, au cours de la dernière session, de 4 à 3 
pour cent du revenu net, le montant des dépenses 
médicales et d'hospitalisation qui ne peuvent pas 
ê t re déduites du revenu imposable. Toutes les dé-
penses médicales, quelles qu'elles soient, devraient 
ê t re déduites du revenu imposable ainsi que les 
contributions versées aux caisses d'assurance-ma-
ladie et d'assurance-accident. 

C) DONS DE CHARITE : Jusqu'à aujourd 'hui , le 
gouvernement a exigé l 'attestation par certificat de 
la déduction de 10 pour cent du revenu alloué pour 
les oeuvres de charité. Cette attestation constitue 
un ennui, non seulement pour ceux qui ont à l'ob-
tenir , mais également pour ceux qui doivent la 
remplir . En ces derniers mois, elles ont donné lieu 
à des explosions de fanat isme de la part de cer-
taines personnes. La C.T.C.C. demande que cette 
attestation soit supprimée. D'ailleurs, dans d 'aut res 
pays, où l'on prévoit une telle déduction pour oeu-
vres de charité, on a abandonné depuis longtemps 
ce système désuet . 

Sans doute, ces quelques points sont loin d'épui-
•ser les réformes qui s ' imposent dans notre régime 
fiscal, tant en ce qui a trai t à la Loi de l'impôt sur 
le revenu qu'aux autres sources de taxation, il est 
par trop vrai que notre système de taxation favo-
rise l'évasion fiscale. 

Toutefois, les points sournis précédemment sont 
fondamentaux, et il est nécessaire qu'ils soient dé-
battus à fond au cours de la présente campagne 
électorale. 

L'ASSURANCE-CHOMAGE 

Depuis les dernières élections, il faut reconnaî-
t re que le gouvernement a apporté des améliora-
tions à la Loi de i 'assurance-chômage, en augmen-
tan t le taux des prestations, en accordant des pres-
tat ions supplémentai res pendant les périodes de 
chômage saisonnier, en diminuant la période d'at-
tente . 

Il n'en reste pas moins que cette mesure d'as-
surance sociale est perfect ible en plusieurs de ses 
dispositions, 

Ls prestat ions s 'établissent présentement aux 
taux maxima su ivan t s : $16,20 par semaine pour un 
assuré sans dépendant et $21.00 par semaine pour 
Un assuré ayant une personne à charge. 

On Se rend compte que ces montants sont no-
toirement insuffisants, sur tout dans le cas d 'un 
soutien de famille. 

_ La C.T.C.C. réclame que les taux de prestat ion 
soient augmentés de $1.00 par semaine pour un 
assuré sans personne i charge, de $3.00 par semai-
ne pour un assuré ayant une personne à charge 
e t de $6.00 par semaine pour un assuré ayant deux 
personnes à charge. 

Ces réclamations n'ont rien d'exagéré, puisqu'el-
les porteraient la prestation maximum du céliba-
ta i re à $17.20 par semaine, celle de la personne 
mariée i $24.00 par semaine et celle du chef de 
famille à $27.00 par semaine. Ces sommes sont à 
{pein« suff isantes pour empêcher, du moins pen-
dant une courte période, les t ravail leurs en chôma-
ge de recourir à la charité privée ou publique. 

D'ailleurs, la Commission peut, à l 'heure ac-
Huelle, accroître les prestations sans augmenter les 
iaux, puisque la caisse de réserve de la Commis-
«ion d'assurance-chômage atteint la somme de 856 
millions de dollars. 

Ce n'est pas la seule réclamation importante de 
3fi C.T.C.C. parmi toutes les améliorations qu'il se-
rait nécessaire d 'apporter à une loi aussi complexe 
ejue la Loi sur I 'assurance-chômage. 

Parmi les améliorations qui s ' imposent dans le 
plus bref délai, il fau t signa er que des catégories 
importantes de travail leurs ne bénéficient pas en-
core des avantages et de la protection de la loi. Il 
importe, en part iculier , de signaler le cas des em-
ployés des hôpitaux et des institutions" de bienfai-
Mince qui fo rmen t aujourd 'hui un groupe relative-
ment nombreux. Il n'y a pas de raison pour que 
ces gens ne bénéficient pas des avantages de la Loi. 

LES ALLOCATIONS FAMILIALES 

En 1945, entrai t en vigueur au Canada, après 
des' débats qui s 'étaient prolongés pendant plusieurs 
années, un régime d'allocations familiales. Sans ê t r e ' 
parfai t ce système permet ta i t aux familles cana-
diennes de recevoir une certaine aide dans l'éduca-
tion de leurs enfants . Depuis lors, on a apporté une 
amélioration à la loi en faisant disparaître le taux 
décroissant qui était in juste pouf la famille nom-
breuse. 

Cependant, de 1945 à 1953, l 'économie canadien-
ne a subi une for te poussée inflationniste. Les prix 
cn t augmenté de 60 pour cent environ, et le pour-
voir d 'achat du dollar a été réduit dans une propor-
tion équivalente. Conséquence de cet état de cho-
ses : la mensuali té des allocations familiales, qui 
représentai t un apport relatif au budget de la fa-
mille à l 'origine, a perdu près de la moitié de sa 
valeur. 

La C.T.C.C. considère que, é tant donné ces cir-
constances, si on veut garder à cette mesure socia-
le sa pleine signification, il est nécessaire d'aug-
menter les taux d 'une façon substantielle, soit de 
por ter le taux minimum de $5.00 à $8.00 par mois 
Ci le taux maximum de $8.00 à $13.00 par mois. 

En matières d'allocations familiales, la C.T.C.C. 
propose également que leg allocations soient ver-
sées tant qu 'un enfant reste aux études. 

LE PROBLEME DU LOCfMENT 

Le problème du logement est un des problèmes 
cociaux les plus angoissants de l 'heure. La crise de 
l 'habitation demeure aiguë, en dépit de certaines 
déclarations optimistes fai tes par des hommes pu-
Mies. La rareté de logements est encore telle que, 
dans la plupart des provinces, il a été absolument 
nécessaire d ' ins t i tuer des régies de loyer et de les 
mainteni r jusqau'à au jourd 'hui . 

Dans la province de Québec, Il ne fai t aucun 
clc>i>te que la situation est plus grave que dans la 
p lupar t des autres part ies du Canada. A ce su je t , 
SI est regret table de noter qu'aucun député de no-
t r e province à Ottawa n'a jugé opportun d 'é tudier 
d« près la question. En ef fe t , lors du débat qu'il 
y • eu sur le su je t , en avril dernier , à la Chambra 
des Communes, aucun député du Québec n'a pris 
la r»ari»le. (Suite à la page 6) 

L'action syndicale et Taction politique sont dans un rapport 

constant. Si elle ne s'achève pas en action politique, tout 

en demeurant dans la ligne de sa mission essentielle, l'ac-

tion syndicale est sans efficacité, tout comme l'action po-

litique manquera de dynamisme si elle ne s'appuie pas sur 
» 

l'action syndicale. 
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Les travailleurs veulent des impôts plus équitables 
et la solution du problème du logement 

L« problème du logement, dans un pays d* ri-
9in>» fédératif comm* I* nôtre , à cause de tes as-
pects mult iples, relève à la fois des gouvernement* 
provinciaux, des munic ipa l i t i s et du gouvernement 
central . D'ailleurs, la C.T.C.Ç. n'a pas manqué d'ex-
poser , à plusieurs reprises, les revendications d«i 
t ravai l leurs a u p r i s du Cabinest povincial. 

Il n'en reste pas moins que le pouvoir central 
« une part de responsabil i té dans le domaine du 
logement. C'est pourqupol . il existe une loi natio-
nale du logement. Aussi est-il absolument normal 
qu 'une organisation comme la nôtre fasse connaî-
t r e les principales revendications qu'elle juge es-
sentiel les à une solution relative de ce problèm* 
social complexe. 

La C.T.C.C. n'a nul lement l ' intention de s 'a t tar-
der i une é tude élaborée des causes de la crise d* 
l 'habitat ion au Canada. 

Un fai t est à noter : quelques-uns des obstacles 
à la solution de cet te question n 'existent plus, il n« 
saurai t ê t re question d ' invoquer la rareté de main-
d 'oeuvre et de matér iaux. Les dir igeants de l ' indus-
t r i e du bât iment reconnaissent au jourd 'hui q u * 
l 'une et les autres sont suff isants pour subvenir aux 
besoins. 

Pourtant , malgré cela, l 'écart en t re le nombr* 
des nouvelles famil les et celui des logis va sans 
cesse en s 'élargissent : malgré cela même, la cons-
truct ion des maisons diminue. D'après des ch i f f r e s 
récents du Bureau fédéra l de la Statist ique, le to-
tal de logis à construire a t te indrai t au jourd 'hui au 
Canada 490,000 unités. 

r 

Maisons à construire en 1944 
(rapport Curtis) 320,000 

Excédent net de nouvelles famil les par 
rappor t aux maisons construi tes au 
cours de la période 1944-1952 , 50,009 

Maisons devenues hors d 'usage et non 
remplacées pendant la période 44-52 120,000 

TOTAL . 490,000 

Ces stat ist iques ne t iennent pas compte des nom-
breux taudis qui sont encore habités et qui res tent 
une digrâce pour notre société. Dans une ville com-
me Montréal, on est ime que près de 200,000 habi-
tan ts vivent dans des conditions d 'habitat ion qui 
ne sont pas convenables et que sept quar t ie rs de la 
ville sont considérés comme insalubres et antihy-
giéniques. 

• • DriD 

De plus, on estime, compte tenu de l 'accroisse-
ment naturel de la population et de l 'apport consi-
dérable de l 'invmigration, qu'i l f audra i t à l 'époque 
actuelle , environ 80,000 logis nouveaux par anné« 
pour sat isfaire aux besoins courants . L'an passé, ia 
construct ion de logis n'a a t te in t que le ch i f f re d e 
75,000 unités, soit une diminut ion sensible par rap-
por t aur deux années précédentes . 

Pour combler ce défici t et ra t t raper le re tard 
actuel , il f audra i t donc que l'on bâtisse chaque an-
née, et cela pendan t une période de dix ans au 
moins, de 120,000 à 130,000 logements par année . 

Quelles sont les raisons peur lesquelles il es t 
impossible d ' a t te indre cet object i f , si l ' industr ie du 
bâ t iment est en mesure de le f a i r e ? On pourra i t 
en relever plusieurs. Les problèmes de l 'aménage-
m e n t des te r ra ins , r'u taux de l ' in térêt et de la mi-
se de fonds initiale doivent re teni r pr inc ipa lement 
l 'a t tention. î 

LES OBSTACLES A VAINCRE 

L'un des aspects les plus pénibles du problème 
du logement est celui de l ' aménagement des ter -
rains pour f ins de construction. C'est le p remier 
grand pbstacle que t rouvent sur leur chemin tous 
ceux qui s 'essaient à résoudre ce problème. 

Si le te r ra in est «ménagé par des en t repr i ses 
privées ou des individus, le coût de l 'emplacement 
devient prohibit if . On demande pour des emplace-
ments d 'une superf ic ie t rès relative pjsqu'à $2,000 
ou $3,000 et cela dans des zones absolument ré-
sidentielles. 

De plus, à l 'heure actuelle, la Loi nat ionale du 
lugement , qui prévoit cer taines mesures pour a ider 
les municipal i tés à aménager les t e r res en t e r ra ins 
dest inés à la construction d 'habitat ions, est r endue 
inefficace par l 'obligation pour les municipali tés de 
t ransiger avec le gouvernement fédéra l par l ' inter-
média i re des provinces. Il faudra i t de toute néces-
si té que tous les corps publics intéressés s 'enten-
dent pour t rouver le moyen de résoudre cet te pre-
mière diff icul té . Dans les conditions actuelles, les 
mei l leurs proje ts sont découragés par cet obstacle, 
qui est presque insurmontable . 

Un au t re obstacle à la construction d 'habi tat ions 
réside dans le taux d ' in térê t t rop élevé de l 'argent 
prê té sur hypothèque. Depuis quelques années, les 
t aux d ' in té rê t ont é té graduel lement élevés jusqu'à 
plus de cinq pour cent par la Société centra le d 'hy-
pothèques et de logement. Si les sociétés de p rê t s 
hypothécaires ne sont pas disposées à p rê te r , il 
incombe au gouvernement de p rendre cette initia-
tive. 

Enfin, un troisième obstacle à la solution du pro-
blème du logement provient des mises de fonds t rop 
fo r tes exigées du f u t u r propr ié ta i re . Ceci vaut 
d 'une façon part icul ière dans le cas de la Loi na-
toinale du logement. La maison la moins dispen-
dieuse que l'on puisse const rui re dans le moment , 
par l 'entremise de la Société centra le d 'hypothèques 
et de logement, coûte environ $10,000. La mise de 
fonds é tan t de 20 pour cent, ceci signifie qu'il f a u t 
au moins un capital de $2.000 pour commencer i 
bâtir . C'est pourquoi la C.T.C.C. a fa i t s^ienne et for -
mulé au gouvernement à plusieurs reprises un pro-
jet mis au point par la Fédérat ion des Coopérati-
ves d 'habitat ion de la province de Québec, par le-
quel le gouvernement fédéra l , les provinces et les 
municipal i tés contr ibuera ient dans des propor t ions 
variables i la consti tution d 'un fonds qui serait uti-
lisé pour combler les sommes initiales requises. 
Ceci serait , à notre point de vue, un véri table en-
couragement à l 'accession des t ravai l leurs à la pro-
pr ié té . 

Sans doute, ces quelques considérations sont-* 
elles loin d 'épuiser les aspects mult iples du problè-
me du logement. Il y en a beaucoup d 'aut res . Un 
fai t central découle de ce qui précède : le manque 
de coordination de la législation existante et le dé-
f au t d 'en ten te en t re les gouvernements , sur le tr i-
ple plan du fédéra l , du provincial et du municipal , 
sont une ent rave à la solution d 'un problème t r è s 
grave et sont de na ture à paralyser les effor ts de» 
meil leures volontés. 

LMMMiCRATiON 

La C.T.C.C. s 'est tou jours préoccupée d 'une 
question aussi profondément humaine et sociale 
que celle de l ' immigration. Cela ne signifie pas, 
toutefois, qu'elle soit favorabe à une politique d'im-
migrat ion intensive. 

Deux principes or ientent son at t i tude en cet te 
mat ière : 1.- la nécessité d 'assurer aux Canadiens 
un niveau de vie convenable dans l 'état présent de 
la civilisation; 2.- la nécessité d 'a ider , dans la me-
sure du possible, les populations des pays surpeu-
plés. 

Ceci exige que l'on por te au préalable un regard 
attentif sur les faits. Au cours des deux de rn iè res 
années , soit en 1951 et en 1952, il est en t ré au 
Canada près de 360,000 immigrants de toutes natio-
nalités, alors que pendant les années précédentes 
la moyenne s 'établisait à 75,000. Cette poli t ique 
d ' immigrat ion intensive et non plus sélective « eu 
des e f fe t s néfastes , non seulement pour les Cana-
diens, mais pour les immigrés eux-mêmes. 

De fa i t , l ' immigrat ion a été beaucoup moins 
sélective qu'on l'a laissé en tendre . C'est ainsi qu 'en 
1952, sur 85,029 immigrants aptes à t ravail ler , p rès 
de la moitié é ta ient des ouvriers non spécialisés, 
des commis et des servantes . D'autre pa r t , parmi 
les t ravai l leurs spécialisés, au nombre de 22,034, 
une bonne par t ie é ta ient des ouvriers de l ' industr ie 
de la construct ion qui possède dé jx une réserve 
suf f i san te de main-d'oeuvre. 

Par ail leurs, si l 'on considère l 'origine e thn ique 
de ces immigrants , fo rce est de noter que l'on n 'a 
peut-être pas fa i t su f f i samment en t r e r en ligne de 
compte les besoins des pays d 'émigrat ion. 

Aut re fa i t à noter : la p lupar t des immigrants , 
t an t en 1951 qu'en 1952, se sont f ixés dans les deux 
provinces industr ial isées du Québec et d e l 'Onta-
rio et par conséquent , dans des villes où le pro-
blême ' du logement cont inue à se poser d 'une façon 
aiguë. Par exemple , sur les 164,000 immigrant» 
en t rés au Canada en 1952, 121,377 se sont é tabl is 
dans ces deux seules provinces et 17,000 seu lement 
sur 85,000 aptes au travail se sont or ientés vers des 
emplois de l 'agriculture. 

Il f au t aussi me t t re en évidence que, contraire-
ment à la poli t ique qu'on devrai t normalement sui-
vre, la p lupar t des immigrants débarquent au Ca-
nada dans les mois d 'automne, au moment où l'ac-
tivité économique est au ra lent i ; de lè chômage 
plus considérable, ce qui est à la fois nuisible pour 
les immigrants eux-mimes qui sont déçus des pro-

messes qu'on leur avait fai tes et pour les travail-
leurs nat ionaux qui redoutent de perdre leur em-
ploi. 

C'est en considération de ces fa i t s que la C.T. 
C.C. demande au gouvernement fédéral et i tous 
ceux qui sollicitent les suf f rages de la population 
de soumet t re la poli t ique d ' immigrat ion aux prin-
cipes suivants : 

a) Que le minis tère de l ' Immigration établisse 
ses contingents d ' immigrants après une enquête 
sér ieuse auprès du Service National de Placement , 
des employeurs et des syndicats ouvriers afin de 
bien connaî t re la si tuation j t t ê t r e en mesure d e 
fa i re une sélection qui soit basée sur des besoins 
réels du pays; 

b) Qu'aucun groupe d ' immigrants ne soit admis 
au Canada à moins qu'il ne réponse à un besoin 
réel de main-d'oeuvre pe rmanen te ; l ' importat ion de 
t rava i l leurs européens pour des t ravaux saison-
niers provoque fa ta lement un accroissement de 
chômage dans les périodes creuses de l 'emploi; 

c) Que le gouvernement surveil le la publicité 
fait» par ses officiers d ' immigrat ion et par les com-
pagnies-de t ranspor t canadiennes dans les pays eu-
ropéens. 

LA PENSION AUX VIEILLARDS 

Durant le Par lement qui vient d 'ê t re dissous, 
après une enquête é laborée sur le su je t , le gou-
vernement a amélioré sensiblement notre régime 
de pensions aux vieillards en met tan t en vi-
gueur un régime de pensions de vieillesse, sans 
évaluation de ressources pour tous les Canadiens 
de 70 ans et plus, en et pe rmet tan t aux personnes 
de 65 ans qui sont dans le besoin de recevoir égale-
ment une re t ra i te en vertu d 'un plan fédéral-pro-
vincial. Toutefois, afin d 'améliorer le système ac-
tuel , la C.T.C.C. réclame les modifications sui-
vantes : 

1.- Que le montant de la pension qui est pré-
sentement de $40.00 par mois soit p o r t é ' 4 $50.00; 

2.- Que l'âge de la re t ra i te en vertu du régime 
universel de pensions de vieillesse, sans enquête 
sur les moyens de subsistance, soit abaissé à 65 ans 
pour les hommes et à 60 ans pour les f emmes . 

La C.T.C.C. coKsidère que ce régime ne devrait 
pas t endre à fa i re d ispara î t re les systèmes de cais-
ses de re t ra i te qui s 'é tabl issent en nombre de plus 
en plus grand à la sui te d 'en tentes colectives en t r e 
employeurs et employés et sont de na ture à complé-
ter d 'une façon heureuse le régime général qui ne 
const i tue qu 'un minimum. D'ailleurs, ce serait là 
un excellent moyen de garder à not re système de 
sécuri té sociale son véri table caractère supplét i f . 

LES CHANTIERS MARITIMES 

Avec la guer re , l ' industr ie des chant iers mari-
t imes a pris une g rande expansion au Canada. Des 
mill iers et des mill iers de t ravai l leurs , dont beau-
coup ont des mét iers t r è s spécialisés, y t rouvent 
de l 'emploi. Malheureusement , cet te indust r ie est 
peut-être p résen tement la moins s table du pays. A 
des périodes de fo r t embauchage succèdent des pé-
riodes de chômage intense. Il suff i t de consul ter 
les s tat is t iques de l 'emploi pour se rendre compte 
que, depuis la f in de la guer re , dans cer taines ré-
gions du moins les périodes où le nombre des sans-
travail é tai t t rès élevé coïncidaient généra lement 
avec l ' inactivité presque totale de cete indusrie . 

A cause de ces conditions, la C.T.C.C. croit que 
le gouvernement , pour assurer une plus grande sta-
bilité de l ' industr ie des chant ie rs mari t imes, devrai t 
exiger des compagnies de navigation canadiennes 
qu'el les fassent const rui re et radouber leurs navi-
res dans nos chant iers navals. De pareil les mesures 
de protection existent dans les au t res pays, notam-
ment aux Etats-Unis. Elles s ' imposent éga lement 
au Canada si l'on veut soustraire à l ' insécuri té das 
mill iers de tr^^vailleurs et aussi ga rde r à cet te in-
dustr ie un haut degré d 'eff icaci té . 
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REPRESENTANT DIPLOMATIQUE AU YATICANiLa Fédération du bas façonné 
ET PUBLICATIONS OBSCENES 

La C.T.C.C. estime également que le transport 
marit ime dans les eaux intérieures et limitrophes 
du pays devraient ê t re fait autant que possible par 
des navires enregistrés au Canada et bat tant pavil-
lon canadien. 

D'autre part, la C.TC.C. tient à signaler que la 
marine marchande du Canada est tout à fait in-
suffisante si l'on considère le rang occupé par no-
t re pays dans le commerce international. Il impor-
terai t que de réels efforts soient faits de ce côté. 
Ceci ne pourrait que donner à notre commerce ex-
térieur un nouveau stimulant. De petites nations 
comme la Norvège, par exemple, nous font sur ce 
point hautement la leçon. 

Entreprises d'utilité publique 

Plusieurs services d'utilité publique possèdent 
un monopole de fai t au Canada et n'ont pas consé-
quent aucun concurrent sérieux. 

La C.T.C.C. est d'opinion qu'à cause de leur na-
ture, de leur caractère essentiel et de leur situa-
tion tout i fait privilégiée dans l'économie natio-
nale, ces entreprises devraient cesser d 'être admi-
nistrées et possédées exclusivement par des inté-
rêts privés. 

Aussi la C.T.C.C. estime-t-elle que, après enquê-
te sur l'activité, les structures et le mode de finan-
cement de ces entreprises, leur bureau de direction 
soit formé, non seulement des représentants des ac-
tionnaires, mais aussi de ceux de l'Etat, des con-
sommateurs et des travailleurs. 

Représentant diplomatique au Vatican 

Le gouvernement n'a pas encore jugé le moment 
arrivé d'établir des relations diplomatiques avec 
l 'Etat du Vatican. La C.T.C.C. regrette d 'autant plus 
ce retard que cette initiative répondrait au voeu de 
l 'immense majorié de la population canadienne et 
qufe nombre de pays, dont l 'infime minorité est ca-
tholique, l'ont déjà prise depuis longtemps. Il sem-
ble que le rôle de plus en plus important joué par 
le Canada dans les affaires internationales et le 
développement de son ministère des Affaires exté-
rieures exigent l 'établissement de relations diplo-
matiques entre le Saint-Siège et notre pays. 

Le Canada est devenu une puissance internatio-
nale. Sa dépendance de la mission permanente de 
Grande-Bretagne auprès du Vatican n'a plus >a 
raison d'être. Il doit avoir son propre représentant 
au Vatican pour obtenir tous les renseignements 
dont il a besoin et quand il en a besoin. Il y a pré-
sentement 24 pays qui ont un ambassadeur auprès 
du Saint-Siège et parmi eux f igurent des pays où 
la proportion des catholiques est beaucoup moins 
grande qu'au Canada. Le Vatican est un centre di-
plomatique de première importance dont le Ca-
nada ne peut plus se désintéresser. 

Les fédérations... 
(Suite de la page 1) 

C'est par la convention collective de travail que 
les syndicats ont réussi à corriger graduellement 
l 'échelle des salaires, la longueur de la journée et 
de la semaine de travail; c'est par la convention 
collective qu'il est devenu possible de dégager peu 
à peu le caractère profondément social du travail 
humain; c'est par la convention collective que l'on 
a réussi à remettre un peu d'ordre et d'équité dans 
le trai tement des travailleurs au sein de l'entre-
prise; c'est par la convention collective que les 
syndicats ont obtenu une sécurité relative; c'est par 
la convention collective, enfin, que les salariés ont 
acquis le droit au respect. 

Or, tout ce vaste domaine est du ressort de la 
fédération qui doit viser à at teindre de nouveaux 
sommets. La fédération est en quelque sorte un 
vaste chantier où s'élabore un meilleur régime du 
travail dans l 'entreprise et l ' industrie. 

Publications obscènes 

Nos dépôts de journaux et de magazines sont 
infestés de publications immorales de toutes sor-
tes, qui sont pour la plupart des produits d'impor-
tation. Plusieurs enquêtes sérieuses faites sur le 
suje t ont révélé une situation tragique. La jeu-
nesse est lit téralement submergée par cette litté-
rature malsaine et déformatrice qui est absolument 
indigne d 'une nation le moindrement policée et ci-
vilisée. Cette situation inquiète tous les citoyens 
sérieux et respectueux des règles les plus élémen-
taires de la morale. 

Depuis quelques années, des députés ont livré 
à la Chambre des Communes une lutte très grande 
à ces publications. Malheureusement, en dépit de 
certains amendements apportés au code criminel, 
il a été impossible d 'enrayer le mal. 

Le moins que l'on pourrait demander au gou-
vernement fédéral serait d ' interdire l 'importation 
de ces publications et d'en empêcher la distribU' 
tion par la poste. 

L'exercice du droit de grève 

Un projet de refonte du code criminel qui est 
présentement à l 'étude, contient certaines disposi-
tions qui peuvent constituer une menace sérieuse 
pour l'exercice du droit de grève. 

Des amendements doivent être apportés à ces 
dispositions du code criminel pour garantir l'exer-
cice d'un droit qui est le principal instrument des 
travailleurs salariés dans la défense de leurs jus-
tes intérêts. 

» * * 
Voilà les points principaux sur lesquels la 

C.T.C.C. désirait at t irer l 'atteniion de ses mem-
bres, des candidats aux fonctions publiques et de 
la population en général à l'occasion des élections 
fédérales du 10 août. Ils n'épuisent pas la liste des 
revendications de la C.T.C.C., et celle-ci n'entend 
pas non plus les présenter comme un programme 
définitif et immuable, sachant aue la politique doit 
toujours tenir compte des limites du possible et 
des conditions changeantes de la vie collective. 

Cet exposé veut surtout être une contribution 
efficace au bien-être et à la paix de la société ca-
nadienne, contribution étayée sur une expérience 
profondément vécue de la vie sociale. Il veut éga-
lement contribuer à donner aux citoyens et aux 
candidats une idée aussi fidèle que possible des 
droits et des besoins des travailleurs dans le vaste 
secteur de la politique fédérale. 

Il faut espérer qu'il aHeindra son but qui est 
d ' ^ l a i r e r l'opinion publique et de rendre les sala-
riés plus conscients de la nécessité d'une action 
commune dans la vie politique. 

A une époque où surgissent chaque four de nou-
velles difficultés et de nouveaux problèmes dans le 
domaine des négociations colectives, il importe que 
les fédérations soient prêtes à les affronter , qu'el-
les soit up to date, comme on dit. 

Les congrès sont l 'atelier où se fabriquent les 
instruments qui permettront de vaincre ces diffi-
cultés, les écoles où s 'étudient e t s 'analysent ces 
problèmes. C'est pourquoi ils sont si importants; 
c'est pourquoi ils revêtent un caractère aussi sé-
rieux. 

La plupart des congrès qui ont eu lieu jusqu'à 
date ont décidé, pour faire suite à une suggestion 
récente, de met t re sur pied des comités de straté-
gie. Ceux qui suivront, il faut l 'espérer, agiront 
dans le même sens. 

Tout ce travail, qui constitue en même temps 
une excellente préparation pour le congrès géné-
ral de la CTCC, en septembre, ne peut que contri-
buer à donner aux travailleurs plus de bien-être, 
plus de justice, plus de prospérité véritable dans 
une société restaurée. 

A. R. 

Borner le rôle du syndicalisme à la représentat ion e t à la revendicotion, c 'es t lui fa i re 
. injustice. Il a rempli, auprès de la classe ouvrière, une mission éducative. Il a éveillé en elle 

la conscience de classe, le sens de la force collective e t des solidarités nat ionales e t in terna-
tionales. Il a souvent pris en mains l 'apprent issage e t l 'enseignement professionnel, a idan t 
ainsi à la promotion ouvrière. Il a formé, par l 'é tude e t por l 'action, des élites capables de 
s 'entretenir , sur un pied d 'éga l i té , ' avec le monde patronal e t les cercles officiels. Il a enfin 
occoutumé les masses ouvrières à la lut te pour leur poin e t leur dignité. 

JOSEPH FOLLIET 

La reprise de la publication du Travail après la période des vocances, co ïnc idant avec 
la présentat ion des revendications de la C.T.C.C. sur le plan fédéral à l'occasion des élections gé-
néroles, nous oblige à remet t re à la semaine prochaine plusieurs nouvelles importontes, en par-
ticulier les comptes rendus des congrès de fédérot ions. D'autre port , par suite du dépa r t d'un 
membre du personnel de la distribution, qui est présentement ou repos, il se peut aussi que l'ex-
pédition du journal en souffre quelque peu. Nous regret tons ces cont re temps e t nous nous en 
excusons auprès de nos lecteurs. 

tient son congrès 
La Fédération des employés du 

bas façonné et circulaire tenait 
son congrès annuel du 13 au 15 
juin à Sorel. Ce congrès marquait 
le 10e anniversaire de la fédéra-
tion et groupait des délégués de 
plusieurs centres. La ville de So-
rely a tenu à recevoir les délé-
gués. Au banquet au Manoir Ber-
thier, on remarquait des repré-
sentants de la CTCC. tel que Jean 
Marchand, Fernand Jolicoeur, 
André Roy et Albert Côté. MM. 
les abbés P.-E. Boité et Jean-Ma-
rie Lafontaine ont aussi assisté 
aux assises de même que Roger 
McGinnis du journal "Le Travail". 

Après la formation du comité 
de stratégie, pour les négociations 
futures, le congrès a voté une 
augmentation du per capita qui 

est porté à .50 cents par mois. 
Les syndicats viseront aussi 

cette année à l'obtention de la 
formule Rand dans leurs conven-
tions ainsi que 32 heures de tra-
vail garantie dans la semaine. 

Voici la liste des officiers élus 
pour la prochaine année. Prési-
dent, Evangéliste Moreau, (Sher-
brooke); 1er vice-président, Lionel 
Carrière, (St-Hyacinthe); 2e vice-
président, Joseph Jutras (Plessis-
ville); 3e vice-président, Henri 
Lemoyne, (Drummondville); tré-
sorier, Roland Dubois. (Sherbroo-
ke); secrétaire, Maurice Guertin, 
(Farnham). 

Les élections ont eu lieu sous 
la présidence de M. Roméo Val-
lée, agent d'affaires, et M. Albert 
Côté agissait comme secrétaire. 

A S H A W I N I G A N 
Ecole d'action ouvrière 

L'Ecole d'action ouvrière, orga-
nisée pour la seconde année con-
sécutive par le conseil central de 
Shawinigan, a obtenu un succès 
remarquable. On comptait cette 
année une dizaine d'élèves de plus 
que l'an dernier soit près de 60. 

Il est vraiment intéressant de 
constater l'esprit de camaraderie, 
la belle humeur et la solidarité 
qui régnaijent dans le groupe. 
L'attention des élèves, malgré la 
belle température, a été soutenue 
pendant chacun des cours. L'éco-
le, cette année, fut rehaussée par 
la visite de S. Exc. Mgr Georges-
Léon Pelletier, évêque des Trois-
Rivières, qui est venu prendre le 
souper, lundi soir, le 29 juin, 
avec les élèves et s'est longue-
ment entretenu avec eux. Mgr Pel-
letier a manifesté un vif intérêt 
pour les cours, pour le program-
me et s'est déclaré très satisfait 
de l'effort déployé par les syndi-
cats dans le domaine de l'éduca-
tion ouvrière. 

Parmi les professeurs de l'E-
cole, signalons notamment: Me 
Pierre-Elliot Trudeau, qui a parlé 
de l'entreprise, réalité économi-
que avec laquelle l'ouvrier est 
constamment en contact; Me Jean-
Paul Geoffroy, qui a passé en re-
vue les principales activités de la 
CTCC au cours de l'aimée; le 
confrère Fernand Jolicoeur, qui a 
traité du rôle du syndicat dans 
l'entreprsie; Me Marius Bergeron, 
qui a étudié les tendances actuel-
les des négociations collectives; 
M. Paul-Emile Boité. p.s.s., qui a 
mis en lumière la mor^ité de 
l'action syndicale; le confrère An-
dré Boy, qui a parlé de l'orienta-
tion politique, nécessaire pour as-
surer l'efficacité de l'action syn-
dicale et la promotion des classes 
laborieuses. Une récoMection eut 
également lieu et elle fut dirigée 
par M. le chanoine Henri Pichet-
te, aumônier général de la CTCC. 

Elections au C.i.L. 

Le syndicat national des em-
ployés de la C.IX. s'e«t tenue lors 
de la dernière assemblée généra 
le de ce syndicat. Le bureau de 
direction suivant fut choisi : pré-
sident. le confrère Fernand Laver-
gne; vice-président, le confrère 
Armand Prince; secrétaire-archi-

viste, le confrère J.-L.-D. Aubi-
chon; secrétaire-correspondant, le 
confrère Yvan Boisvert; secrétai-
re-financier, le confrère Albert 
Juneau; trésorier, le confrère 
Henri Therrien; sentinelle le con-
frère Gérard Beaudoin; organisa-
teur, le confrère Rolland Saint-
Pierre. 

Assemblée du conseil central 

La prochaine assemblée du con-
seil central aura lieu à La Tuque, 
le 26 juillet prochain. La visite 
annuelle du conseil central dans 
cette ville coïncide avec l'organi-
sation d'une journée d'étude pour 
les travailleurs de La Tuque. 

DANS LE COMMERCE 
A ST-FELICIEN 

La semaine dernière, dans la 
salle publique de St-Félicien, les 
représentants de l'Association des 
Marchands détaillants de St-Féli-
cien et des Syndicats Nationaux 
des Employés du Commerce, sec-
tions masculine et féminine du 
même endroit, se rencontraient 
afin de régler définitivement les 
clauses restées pendantes, concer-
nant la signature d'une convention 
collective de travail, intéressant 
les deux parties. 

La réunion fut de courte durée, 
grâce au désir d'une entente cor-
diale manifestée de part et d'au-
tre. Les syndicats sont heureux 
de cette première initiative, qui 
donne aux ouvriers : vacances pa-
yées, jours de fêtes chômés, dimi-
nution d'heures de travail, aug-
mentation de salaire et une clause 
de sécurité syndicale, leur permet-
tant la retenue syndicale et le 
maintien d'affiliation, qui est ac-
cordé pour la première fois dans 
la région. 

Les patrons ont certainement 
fait preuve d'un sens social averti 
si l'on songe qu'il s'agit ici de la 
signature d'une première conven-
tion collective à cet endroit. 
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L'impatience est à son comble à l'usine d'Arvida 
Projet d'assurance-santé de 

Les employés du Syndicat de l 'Allumînîum d'Arvida déléguent leur Exécutif auprès 
du ministre du Travail pour lui demander d'u ser de son autorité afrn de hâter la publication 
du rapport du tribunal d'arbitrage qui est formé depuis 5 mois pour régler le différend en-
tre le Syndicat national des Employés de l 'A lumin ium d'Arvida et l 'A luminum Ltd, Arvida. 

Telle est la décision qui a été 
prise au cours de la plus grosse 
assemblée jamais tenue à Arvida 
depuis la fondation de cette ville. 
Lundi soir dernier, les organisa-
teurs du Syndicat avaient convo-
qué une assemblée dans le sous-
sol de l'église St-Jacques à Arvi-
da, salle qui peut contenir 2,000 
personnes. 

A 8 heures, heure de l'ouvertu-
re de l'assemblée, la salle était 
tomble et les employés de l'Alu-
minium qui continuèrent d'arri-
ver ne purent trouver de place à 
l'intérieur. 

Les officiers du Syndicat déci-
dèrent donc de tenir cette assem-
blée en plein air; les arrange-
ments furent pris avec' les autori-
tés de la Commission scolaire, des 
haut-parleurs furent installés sur 
le terrain de l'école St-Georges et 
l'assistance se forma en parade 
pour se- rendre à l'école St-Geor-
ges. 

La parade pouvait avoir envi-
ron un mille de longueur. Une au-
tre assemblée eut lieu à une heu-
re du matin pour l'équipe des tra-
vailleurs de nuit. On estime qu'en-
viron 3,500 à 4,000 personnes ont 
assisté à ces deux assemblées. 

MM. Marcel Pépin, conseiller 
technique de la Fédération natio-
nale de la Métallurgie, Adrien 

Plourde, président de la mêhie 
Fédération, Philippe Girard, orga-
nisateur de la CTCC et M. l'abbé 
Philippe Bergeron adressèrent la 
parole au cours de ces deux as-
semblées. M. Alfred Pedneault, 
agent d'affaires du Syndicat d'Ar-
vida, agissait comme maître de 
cérémonies. 

M. Marcel Pépin releva certains 
points de la preuve qui a été fai-
te au cours de l'arbitrage relati-
vement aux salaires,. Il donna 
plusieurs exemples de compagnies 
qui sont dans une situation finan-
cière et d'une importance infé-
rieure à l'Aluminium et qui, ce-
pendant, paient des salaires supé-
rieurs. 

Les employés de l'Aluminium 
reçoivent présentement un salai-
re de base de $1.25 l'heure, alors 
que dans d'autres compagnies qui 
peuvent se comparer avantageuse-
ment avec l'Aluminium, dit mon-
sieur Pépin on paie des salaires 
de base vai-iant de $1.53 à $1.65 
l'heure. M. Pépin cita entre au-
tres, International Nickel, $1.645, 
la Chrysler $1.54, la Ford $1.52, 
Asbestos Corporation $1.51, Elec-
tro-metal $1.56, Studebaker $1.59, 
Traine $1.60, etc. etc. 

C'est à la suite de ces remar-
ques de monsieur Pépin que des 
membres présents à l'assemblée 

I résolurent par un vote unanime 
! de demander l'intervention du 
: ministre du Travail pour que la 
• sentence arbitrale sorte avant le 
; 9 juillet. L'assemblée résolut éga-
: lement de demander qu'on lui fas-
! se rapport de cette entrevue au 
• cours d'une assemblée qui a eu 
i lieu hier soir et qui groupait un 
\ nombre encore plus considérable 

d'ouvriers. 
Nous sommes informés par des 

ouvriers qui travaillent dans l'u-
: sine que dans tous les départements 
I on inscrit sutr les murs la date du 
! 9 juillet, comme étant la date î-
; nale pour permettre au tribunal 
I d'arbitrage de présenter son rap-

port. Les ouvriers l'ont même si-
gnalé à leurs officiers durant l'as-
semblée. "Ça fera deux ans le 9 

I juillet que la dernière convention 
I a pris effet et cette date semble 
! pour les ouvriers d'Arvida la date 
^ du renouvellement de la conven-

tion". 
j M. Adrien Plourde, président 
; du Syndicat et de la Fédération 
' de la Métallurgie, ainsi que M. 

Philippe Girard, organisateur de 
la CTCC, firent appel aux mem-

! bres "de maintenir leur force éco-
! nomique par leur solidarité les 
' uns envers les autres en expri-

mant leur loyauté et leur sincé-
rité envers leur Syndicat. 

DEUX NOUVELLES DECISIONS ARBITRALES 
DANS L'INDUSTRIE DU PAPIER 

Deux autres sentences viennent d 'être rendues dans l ' industrie 
d« la pulpe et du papier à East Angus et à Windsor Mills dans les 
Cantons de l'Est. Ces deux décisions admettent le bien-fondé et la 
justesse des réclamations syndicales sur plusieurs points, notamment 
en ce qui a trait à la réduction des heures de travail avec pleine com-
penation pour perte de salaire. Au-delà de 1,800 employés, membres 
de la CTCC et de la FPP, étaient intéressés dans ces arbitrages. 

Dans le cas du moulin d'East 
Angus qui est exploité par la St. 
Lawrence Corporation, le conseil 
d'arbitrage était présidé par M. 
le juge Philippe Marchand. Le 
Syndicat était représenté par Me ' 
Marc Lapointe, avocat de Mont-
réal et Me Albert Leblanc repré-
sentait l'employeur. j 

La décision majoritaire du pré-
sident et de l'arbitre syndical re- : 
commandent une majoration de ' 
Six cents de l'heure pour la pé-

, riode s'étendant du 1er mai 1952 ' 
> a u 1er mai 1953 ainsi que la ré-^ 

duction des heures de travail de : 
48 à 44 heures par semaine à i 
compter du 1er septembre 1953 
• t à 42 heures par semaine à 
compter du 1er janvier 1954, la ' 
diminution des heures de travail 
devant s'accompagner dans les 
deux occasions d'une augmenta- j 
tion de salaire ' qui compense la 
perte de revenu qui s'ensuivra 
dans la paie hebdomadaire. ' 

La décision majoritaire accor-
de également le temps et demi 
pour tout travail fait en dehors 
des heures régulières, sauf si ce 
travail est rendu nécessaire par 
l'absence non autorisé d'un em-
ployé. On a ajouté également un 
jour de fête chômé et payé, l'Im-
maculée-Conception, ce qui porte 
à six le nombre total des jours 
de fête payés. 

Par-contre, le président s'est uni 
à l'arbitre patronal pour refuser 
la prime de 3 cents de l'heure 
pour le travail du soir et de 5 
cents pour le travail de nuit; ils 
recommandent une prime de 2 et 
de 3 cents selon le cas. 

Dans le cas de Windsor Mills, 
oïl M le juge René Lippé agissait 
comme président, alors que Me 
Robert Lafleur représentant l'em-
ployeur la compagnie Canada Pa-1 
per. la décision du tribunal est la 
Uiême qu'à East Angus en ce qui 

touche les salaires et la diminu-
tion des heures de travail, le ju-
ge Lippé et Me Marc Lapointe 
étant d'accord pour recommander 
un boni de 6 cents rétroactifs au 
1er mai 1952 et la réduction de 
48 à 44 heures de la semaine de 
travail au 1er septembre et à 42 
heures au 1er janvier avec pleine 
compensation pour perte de sa-
laire, ainsi que le paiement du 
taux et demi pour le travail exé-
cuté en dehors des heures régu-
lières. 

Le président du tribunal et l'ar-
bitre syndical accordent égale-
ment une quatrième semaine de 
vacances aux ouvriers qui ont 
vingt-cinq années ou plus de ser-
vice pour l'employeur. 

Par ailleurs, le conseil d'arbi-
trage, avec dissidence de l'arbitre 
syndical, a rejeté les demandes du 
syndicat relartives à la formule 
Rand, à l'atelier syndical impar-
fait et à rétablissement d'une 
caisse de retraite. 

Pour ce qui a trait aux em-
ployés de bureau, la décision ma-
joritaire du président et de l'ar-
bitre syndical recommande le 
paiement d'un boni de vie chère 
de $100 par année. 

Le 23 juin dernier, un employeur de la Beauce, qui exploite une 
fabrique le bois ouvré, a congédié seize employés. Le motif de ces 
suspensions d'après cet employeur ? Manque de travail. ^ 

Il n'y a rien de bien extraordinaire là-dedans ! Il s'en produit près- ' 
que chaque jour des suspensions pour manque de travail. 

Pourtant ces ouvriers n'ont pas chômé bien longtemps, puisque, 
dès le 25 juin, l'employeur les rappelait au travail, 

Mai.s.,. Car il y a un "mais" dans cette af fa ire . . . Le lendemain ' 
du 23 juin, dans la province de Québec, c'est le 24 . . et aussi la ^ 
fête de la Saint-Jean-Baptiste. Or, il arrive que cet employeur avait ' 
signé librement quelques semaines plus tôt une convention collecive i 
de travail qui accordait aux ouvriers de cette entreprise deux jours 
de congé chômés et payés, la Saint-Jean-Baptiste et la fête du Travail. 

Dans une tentative pour s'exempter de payer ce congé à un cer-
tain nombre de ses employés, le patron avait jugé bon de les mettre ! 
temporairement à la porte pour les réembaucher le surlendemain. i 

Voilà un exemple de cette mesquinerie qu'on rencontre encore ; 
trop souvent chez certains employeurs. | 

Mais le syndicat, il faut le dire, n'a pas laissé tomber l'affaire. 
H a aussitôt logé un grief quand il a flairé le piège. C'était la meil-
leure chose à faire pour empêcher cet employeur de répéter le même 
geste au mois de septembre... 

Si vous allez 
en Europe 

Le groupe d'"Economie et Hu-
manisme" organise pour la fin 
d'août une session internationale 
qui aura lieu en France. 

Cette session est organisée pèur 
donner à tous ceux qui sont aux 
prises avec les problèmes de la 
grande ville une méthode d'en-
quête en vue de l'action. 

Ce sera une session de métho-
de, où la partie technique aura 
largement place, mais où il sera 
plus facile de faite apparaître les 
principes doctrinaux qui devront 
guider l'action. 

Elle sera très concrète : une 
partie importante du temps sera 
consacrée à la présentation de 
monopaphies de villes et de 
quartiers aux fonctions très dif-
férentes, de manière à dégager les 
méthodes d'analyses valables. Ce 
n'est ni une session d'urbanisme, 
ni une session de géographie, mais 
une session "d'économie humai-
ne". C'est pourquoi on verra sur-

La session commencera le di-
manche 16 août, à midi, et se ter-
minera le dimanche 23, à midi. 
Elle se tiendra à la Toui'ette, par 
l'Abresle (Rhône). Tous les mili-
tants syndicaux canadiens qui se-
raient de passage en France à 
cette époque feraient bien d'aller 
assister à cette session. 

la Fédération de l'Imprimerie 
Dans son ra|>port au 29e congrès annuel de la Fédération des 

métiers de l ' imprimerie du Canada (CTCC), qui s'est tenu récemment 
k Sherbrooke, M. G.-Aimé Gagnon, président, a déclaré notamment 
qu'un plan d'assurance-santé, déjà obtenu dans quelques industries, 
constituait la plus belle réalisation de l 'année pour cett« fédération 
syndicale. 

M. Gagnon a ajouté que l'on 
tenterait, d'ici quelque temps de 
faire accepter de semblables 
plans d'assuranceisanté par tous 
les patrons de l'industrie de l'im-
primerie du Québec, dans l'inté-
rêt des deux parties en cause, 
comme dans celui des médecins 
et du bien-être général. 

L'assurance-santé 

"Lorsque la maladie pénètre 
dans un foyer, a dit M. Gagnon, 
elle s'accompagne d'un cortège 
d'angoisses et de misères, car dans 
un foyer ouvrier, le spectre de la 
misère suit souvent de près ceJui 
de la maladie. Dans le but de re-
médier à cette situation, la Fédé-
ration a conçu un plan d'assuran-
ce-santé qui, en se généralisant, 
sera de nature à écarter le dan-
ger d'une médecine étatisée, tant 
pour le bien et l'avancement de [ 
la profession médicale que pour 
les travailleurs eux-mêmes". , 

Le président de la F.M.I.C. a i 
alors donné les différents avanta-1 
ges que comporte ce plan : ! 
1.- Un salaire en rapport avec le 
gain hebdomadaire est payé sur 
une base allant jusqu'à $40 par 
semaines pendant 13 semaines par 
année et cela se renouvelle pour 
chaque maladie que pourrait avoir 
un employé au cours de la même 
année; 

2.- Tous les employés, leurs 
femmes et leurs enfants bénéfi-
cient d'une allocation d'hospitali-
sation de $8 par jour pendant 180 
jours par année pour chacun 
d'eux; 

3.- Tous ,aussi, bénéficient de 
frais divers à l'hôpital, en plus de 
l'hospitalisation, de $120; 

4.- Pour chaque opération, un 
remboursement est prévu allant j 
jusqu'à $200; ! 

5.. Pour tout assuré et dépen-1 
dant un remboursement est pré-
vu de $3 par traitement à la mai-
son ou à l'hôpital, et $2 par trai-
tement au bureau du médecin. 
Pour les traitements à la maison 
et au bureau du médecin, le tout 
est payable après le premier trai-
tement et à l'hôpital lors du pre-
mier traitement; 

6.- Ajoutons à cela $130 pour 
la maternité, dont $80 pour l'hos-
pitalisation et $50 pour le méde-
min, $10 pour les frais d'ambu-
lance, et $1,500 pour chaque per-
sonne atteinte de poliomyélite. 

M. Gagnon a fait remarquer 
que le plus haut tarif que paient 
les employés iJour cette protec-
tion est de 98 cents par semaine. 
"Les avantages accordés par ce 
plan, a-t-il ajouté, coûteraient cinq 
fois plus cher, si les employés dé-
siraient avok la même protection 
individuellement. Voilà les avan-
tages de l'action collective dans 
un domaine où 11 est absolument 

nécessaire d'être protégé. 
Les quelque 45 délégués offi-

ciels au congrès, venus de toutes 
les parties du Québec et de quel-
ques régions de l'Ontario et du 
Nouveau-Brunswick, ont choisi les 
nouveaux dirigeants de la fédéra-
tion. 

Outre M, Gagnon, réélu prési-
dent, ils ont désigné aussi MM. 
Henri Savignac, de Joliette, l er 
vice-président; Armand Morin, 
d'Ottawa, 2e vice-président; Lu-
cien Dupuis, de Sherbrooke 3® 
vice-président; Raymond Seers, do 
Chicoutimi, 4e vice-président; Ro-
méo Valois, Omer Taillefer, Al-
phonse Saint-Charles et Sarto La-
combe, tous de Montréal, respecti-
pement secrétaire, assistant-secré-
taire, trésorier et vérificateur. La 
siège social de la fédération est 
à Montréal. 

Nouveaux services 

au Saguenay' 
Le Conseil régional Saguenay-

Lac St-Jean des Syndicats natio-
naux, lors de sa dernière réunion 
mensuelle, a accepté les recom-
mandations faites par un de ses 
comités relativement à l'éducation 
syndicale dans-la région. Cette re-
commandation comportait l'em-
bauchage de deux libérés dont l'un 
s'occuperait des négociations col-
lectives de travail pour les syn-
dicats fédérés dont la fédération 
ne peut suffire aux services de 
négociations et l'autre, aurait 
comme fonction propre la direc-
tion d'un service plus complet d'é-
ducation syndicale régionale. 

Pour arriver à ce changement, 
il faut que chacun des centres 
syndicaux de notre région appor-
te sa collaboration active et c'est 
pourquoi, jeudi soir, le président 
du conseil régional, accompagné 
de l'assistant-aumônier, M. Jean-
Philippe Blackburn, se rendaient 
à St-Joseph d'Alma pour rencon-
trer et discuter d'un projet avec 
les officiers de ce centre syndi-
cal. 

Les officiers du centre de Saint-
Joseph d'Alma se sont montrés in-
téressés à ce nouveau projet 
et ont promis de tenir, au plus vi-
te possible une réunion de l'exé-
cutif du Conseil général pour 
nrendre action et trouver une so-
lution satisfaisante. 

Monsieur Boily, que nous avons 
rencontré au retour de cette en-
trevue, dit qu'il est confiant d'ob-
tenir les services du confrère 
Roch Tremblay qui serait appelé 
à donner tout son temps au Con-
•seil régional Saguenay-Lac Saint-
Jena des Syndicats nationaux. 

Achèîs bien 

qui 

achète 

chez 

TELEPHONE 

PLâteau 5151 MONTREAL 
865 est, rue Ste-Cother ine 


